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Declaration de l'observateur de Ia Ligue des Etats 
arabes 

L Le PRESIDENT rappelle que le Conseil l'a 
habilite ( 460eme seance) a inviter le representant de la 
Ligue des Etats an:ibes a assister a la presente session 
du Conseil en qualite d'observateur. Avec l'assentiment 
des membres du Conseil, i1 donne la parole au repre1.. 
sentant de la Ligue des Etats arabes. 

2. M. YARUR (Ligue des Etats arabes) remercie le 
Conseil, au nom de 1' organisation qu'il represente, de 
l'avoir autorise a assister en qualite d'observateur a sa 
presente session. Il fait ressortir que, depuis sa consti
tution, i1 y a six ans, la Ligue des Etats arabes n'a cesse 
cie preter une grande attention aux problemes qui sont 
du ressort du Conseil economique et social et dont la 
s?lution constitue une condition indispensable du main
tien de la paix mondiale. La Ligue a cree un comite 
special charge de l'etude de ces problemes. 

3. La Ligue des Etats arabes a adopt6, au cours de sa 
session qui vient de se tenir au Caire, d'importantes 
decisions par lesquelles elle encourage la collaboration 
entre ses Etats membres, et accepte la cooperation inter
nationale en matiere de developpement economique des 
pays insuffisamment developpes. Pour cette raison, Ia 
Ligue des Etats arabes porte un interet pa.rticulier aux 
travaux du Conseil, qui sont consacres en grande partie 
a des problemes qui presentent pour ses membres une 
importance capitate. · 
4. M. Yarur conclut en exprimant l'espoir que les 
resultats des travaux de la presente session seront a la 
mesure ·des grandes responsabilites qui incombent au 
Conseil pour !'edification d'un monde libre, jttste et 
prospere, ceuvre a laquelle les Etats arabes sont 
heureux d'apporter leur collaboration. 
Programme elargi d'assista.nce technique:. i:'appDrt 

du Comite de l'assistance technique (E/1920, 
E/1920/ Add.l et E/C.2/288) [suite] 

Financement du developpement economique • des 
pays insuffi.samment developpes (E/1876, 
E/C.2/287 et E/L.l53) [suite] 

Rapport de. Ia Banque internationale polll" la :re• 
· construction et Ie developpement (E/1873 et 

E/1873/ Add.l) [suite] 
[Points 5, 6 et 7 de·l'ordre du jour] . 

5. M. PARKINSON (Canada) declare que les pro
blemes dont le Conseil vient d'aborder l'etude continue
root sans doute a 1' occuper pendan~ plusieurs annee~. 
Le probleme dtt developpement economique des paY,$ 
insuffisamment developpes est probablement, de tous 
les problemes economiques que le Conseil doit resoudre, 
celui qui se pose de la fa<;on la. plus constante et la plus 
urgente. Le representant du Canada rappelle qu'aupa~ 
ravant le Conseil economique et social avait · surtout 
consacre ses sessions au maintien de la stabilite econo-· 
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mique . dans les pays industriels. Ces deux problemes 
sont d'ailleurs etroitement lies, car seul le maintien d'un 
niveau eleve d1e production dans les pays industriels 
peut leur permettre d'accorder !'aide indispensable pour 
le developpement economique. Les preoccupations au 
sujet de la stabilite economique se sont toutefois atte
nuees et, contrairement a ce qu'avaient espere certains 
pays, il ne s'est produit aucune crise economique depuis 
la guerre. Grace aux progres realises notamment en 
matiere de techniques de controle, i1 n'y a pas lieu de 
redouter le retour d'une crise grave, analogue a celle de 
la troisieme decade du siecle. Tout au contraire, la 
production civile s'est regulierement accrue dans les 
pays industriels depuis 1945, particulierement au cours 
des dernieres annees. 

6. M. Parkinson reconnait que les progres dans les 
pays insuffisamment developpes ont ete plus tents. En 
effet, ces pays ne peuvent pas reunir par leur propre 
epargne les capitaux necessaires a leur futttr developpe
ment et ·!'afflux de capitaux etrangers a ete jusqu'a 
present insuffisant. Cependant, le financement du deve
loppement economique au cours de ces dernieres annees 
a ete assez encourageant. On a tout d'abord vu s'affir
mer la reconnaissance du fait que les pays industrialises 
ont le devoir d'aider les pays insuffisamment developpes. 
Cette constatation theorique s'est traduite en pratique 
par les prets de la Banque · internationale pour la recons
truction et le developpement qui, au cours des dernieres 
annees, a accorde des pret& de developpement pour une 
valeur d'environ 500 millions de dollars, ainsi que par 
!'elaboration des programm,~s d'assistance technique. 
On a egalement assiste a u.n tres grand developpement 
de !'assistance intergouvernementale, accordee au 
moyen de. prets ou de dons, notamment par les Etats
Unis, qui de 1946 a 1949 ont eu un e..-x:cedent d'expor
tation de 30 milliards de dollars dont une grande partie 
a ete consacree a ces fins. Sans doute, la plus grande 
partie de cette aide a ete consacree a la reconstruction 
de· !'Europe occidentale, mais les pays insuffisamment 
developpes en ont egalement beneficie de fac;on· indi
recte, car elle a eu pour resultat l'accroissement des 
achats de matieres premieres effectues dans ces pays 
par les pays d'Europe occidentale et a perm.is egalement 
aces derniers d'accorder une assistance financiere pour 
le developpement economique des territoires insuffi
samment developpes, notamment des territoires places 
dans 'leur orbite politique1 comme c' est le cas pour les 
territoires qui dependent de la France, de la Belgique 
et du Royaume-Uni. 
7. Le representant du Canada attire particulierement 
!'attention du Conseil sur le plan de Colombo d'assis-· 
tance pour le developpement economique de 1' Asie du 
Sud et du Sud-Est, auquel participt:..nt sept pays 
membres du Commonwealth ainsi que d'av1tres pays de 
Ia region interessee. Ce plan prevoit l'investissement, 
en respace de six ans, de capitaux s'elevant a environ 
5 milliards de dollars, dont environ 2 milliards seraient 
preleves sur les ressources internes des pays a deve
lopp~r et environ 3 milliards fournis par l'aide exte-

. rieure accQrdee sous forme de dons et d'emprunts. Le 
Canada va, pour sa part, contribuer a !'execution de ce 
programme. Lsouverture d'un credit pour la premiere 
anne~ d'execution vient d'etre demandee au Parlement 
d'Ottawa. 

8. 1\1. Parkinson fait ressortir que le plan de Colombo 
est etabli sur la base de la cooperation, et reconnait la 
necessite d'appliquer de nouvel·les methodes de finance~ 
ment, necessite qu' ont signalee plusieurs membres du 
Conseil. L'interet particulier de ce plan est, tout 
d'abord, qu'il reconnait la necessite d'avoir recours a 
des dons pour assurer le developpement economique de 
certains pays, trop pauvres pour assumer la charge 
d'une nouvelle dette exterieure. L'orat{~Ur signale en 
passant que les pays industrialis~s ont mentionne leur 
intention d'accorder une assistance au titre du plan 
nonobstant les charges qui pourront resulter pour eux 
du rearmement. 

9. Abordant ensuite le cinquieme rapport annuel de 
la Banque, le representant du Canada declare qu'on 
aurait tort de juger de l'aide que la Banque peut fournir 
au developpement economique en se basant sur le 
volume des prets qu'elle a accordes jusqu'a present. Au 
debut, son activite a necessairement porte sur les prets 
destines a la reconstruction. Par la suite, elle a ete 
ralentie par le manque d'experience, tant de sa part que 
de la part des gouvernements demandeurs; ces derniers 
ne commem:ent que maintenant a dresser les plans plus 
detailles de developpernent que la Banque exige comme 
condition prealable a 1' etude de programmes de prets 
determines. On peut done prevoir qu'au cours des pro~ 
chaines annees la Banque sera en etat de developper' 
sensiblement !'importance de son aide financiere, a 
condition evidemment que les difficultes dues au rearme
ment n'en entravent pas le fonctionnement. 

10. M. Parkinson est heureux de prendre acte de la 
declaration du President de la Banque ( 459eme seance), 
selon laquelle la Banque estime pouvoir obtenir sans 
difficulte tous les capitaux dont elle aura besoin pour 
financer des entreprises ·utiles. La Banque a manifeste
ment reussi a persuader les bailleurs de fonds· des Etats· 
Unis de la necessite d'investir des fonds dans les pays 
insuffisarnment developpes, ce qui est un resultat appre
ciable. Le rapport de la Banque fait egalement ressortir 
qu'elle commence a s'adresser, pour ses appels de fonds, 
a d'autres marches que CP.lui des Etats-Unis. C'est 
ainsi qu' elle va proceder a la vente d' obligations pour 
une valeur de 10 millions de dollars au Canada. La 
Banque est egalement bien inspiree de vouloir utiliser 
les souscriptions effectuees en monnaie nationale. En 
dehors de l'aide financiere qu'elle accorde, la Banque a 
egalement exerce une action fort utile en encourageant 
Ia constitution de societes nationales de developpement · 
et en octroyant a de nombreux pays emprunteurs l'assis
tance technique de ses missions. 

11. En ce qui concerne le programme elargi d'assis· 
tance technique, le representant du Canada declare que 
le Service de l'assistance technique semble s'etre engage 
dans la bonne voie. I1 est sans doute trop tot pour 
apprecier les resultats de ce programme, et le Comite 
de !'assistance technique (CAT) a eu raison d'ajourner 
son examen des resultats atteints jusqu'a present; 
cependant, les possibilites d'action en cette matiere 
semblent considerables. . It est indispensable neanmoins 
d'assurer une coordination efficace, en prenant toutes 
les mesures necessaires pour eviter des doubles emplois, 
ainsi que le Canada essaie de le faire dans une mesure 
restreinte en creant un organisme central de coordina-



tion de sa propte activite en matiere d'assistance tech
nique. I\1:. Parkinson· approuve la "decision prise par le 
CAT d'ajourner sa decision au sujet de la repartition 
des fonds relevant du programme elargi jusqu'a la 
treizierne session. 

12. M. Parkinson releve ensuite la tendance, qui s'est 
rna:dfestee chez certains membres du Conseil, a consi
derer l'utilisation de capitaux prives etrangers pour le 
financement du developpement . economique comme 
impossible ou peu souhaitable. I1 rappelle la contribu
tion immense apportee au developpement economique 
de son pays par les capitaux exterieurs. A titre 
d'exernple, entre 1900 et le debut de la premiere guerre 
mondiale, le Canada a importe chaque annee pour 200 
:millions de dollars de capitaux etrangers, et cet apport 
a ~timule son developpement economique, sans provo
quer !'exploitation de sa population, ni la perte de sa 
souverainete nationale, ni 1' obligation de faire face a une 
dette publique impossible a supporter. Sans doute, dans. 
d!autres pays, les conditions d'investissement de capi
taux prives peuvent etre moins favorables qu'au 
Canada. Neanmoins, n· ne semble guere justifie d'ex
clure a priori les possibilites effectives · de contribuer 
sous cette forme au developpement ecofiomique. 

13. On a egaletnent affi.rme au sein du Conseil que les 
capitaux prives etrangers ont eu tendance a se diriger 
uniquement vers les industries extractives, dont les 
produits sont exportes et qui n'apportent pas d'avantages 
importants a l'economie nationale. M. Parkinson cons
tate que, comme l'a prouve recemment encore le cas du 
Chili, l'investissement des capitaux etrangers ne se 
limite pas a une categorie d'activite particuliere. D'ail
leurs, l'investissement de ces capitaux dans les indus
tries extractives ou de !'exportation ne porte pas neces
sairement des consequences desavantageuses pour une 
economie. Le Canada continue, pour sa part, a deve
lopper sa production de matieres premieres pour 
!'exportation, ce qui n'em.peche pas sa population 
d'avoir un niveau de vie eleve. ' 

14. Le representant du Canada reconnait que, malgre 
les progres incontestables deja realises en ce qui con
cerne l'aide financiere accordee aux pays insuffisam
ment developpes, le montant de cette aide est encore 
insuffisant par. rapport aux besoins. E:tant donne la 
situation dans laquelle se trouvent certains des pays les 
plus pauvres, i1 est probablement necessaire dans 
certains cas de leur fournir l'assistance sous forme de 
dons plutot que de prets. Le Conseil se doit d' etudier 
aussi cette question, et il devrait d'une fa~on generale 
entreprendre une etude de !'ensemble du probleme. De 
nouvelles etudes par des groupes d' experts pourront en 
dernier ressort se reveler indispensables ; neanmoins, le 
Conseil aurait tort· de disperser ses efforts en creant de 
nouveaux comites a cet effet avant de connaitre le 
resultat des efforts deja entrepris. 

.15. Le representant du Canada declare que ~a dele
gation n'a pas d'opinion arretee au sujet du projet de 
resolution commun presente par les delegations du 
Chili, de l'Inde, du ~I.Iexique et du Pakistan (E/L.l53), 
et qui suppose Ia creation d'un nouveau cmnite. II 
rappelle cependant que la Commission des question~ 
economiques, d.e l'emploi et du developpement econo-
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mique presentera sous peu son rapport au Conseil, qui 
sera egalement saisi du rapport prepare par le groupe 
d' experts cree par la resolution 290 (XI) du Conseil 
pour etudier le chomage et le sous-etnploi dans ·tes pays 
insuffisamment developpes et les moy ns d1y. porter 
remede. Ces rapports ne seront pas cunsacres directe~ 
ment au probletne du financement du developpement, 
mais ils fourniront neanmoins sur ce point des rensei
gnements fort utiles. I1 semble done preferable, con.une 
l'a suggere le representant de la Belgique, d'attendre 
ces rapports et de decider ensuite des nouvelles mesures 
qu'il conviendra de prendre lors de la prochaine session 
du Conseil. 

16. Le representant du Canada conclut en citant la 
derniere phrase du rapport de Colombo, aux termes. da 
laquelle i1 est impossible d'abandonner a la misere les 
habitants des. pays insuffi.samment developpes. C'est la 
la meilleure definition de l'reuvre que le Consdl doit 
encore accomplir. 

17. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) ra.ppelle que 
l'examen des questions relatives au developpernent 
economique des pays insuffisatntnent developpes, au 
financement de ce developpement et aux autres ques
tions conne:<:es se poursuit depuis 1946 dans divers 
organes des Nations Unies, notamment au Conseil 
economique et social. De nombreuses resolutions ont 
ete adopte\:!S en k matier·e; toutefois, a !'exception d'un 
certain progres eii ee qui concerne l'assistart::-e tech
nique, rien jusqu'a present n'a ete realise .qui puisse 
etre considere comme une contribution efficace aux acti
vites economiques des pays insuffisamment developpes 
eta !'amelioration des conditions d'existence des popu-
lations de ces pays; bien au contraire, .ta situation 
actuelle montre que !'assistance technique restera, selon 
toute probabilite, un geste purement theorique, sans 
resultats concrets. 

18. L'industrialisation est a la base meme du deve-
loppement economiqu~. Par consequent, on • doii: porter 
son attention, non seulement sur l'industrie natio:n,(1.le 
indigene, mais surtout sur la realisation de conditions 
appropriees en vue de la creation d'industries lourdes, 
d'industries metallurgiques, chimiques, etc. Jl. n'y a que 
fort peu de pays insuffi.samment developpes dans 
lesquels de telles conditions ne peuvent pas etre reali
sees. Le financement du developpement eccnomique 
doit etre accompagne d'une assistance dans le. domaine 
technique et doit done rep~ser sur des plans soigneuse
ment elabores de developpement, dans lesquels l'indus
ttialisation est !'element essentiel. 

19. · Au cours de toutes les discussions sur le deve ... 
Ioppement des pays insuffisamment developpes, les pay.; 
capitalistes ont souligne I' importance du. fiil:ancefttent 
par le capital etranger. Cela signifie que ·ces pays. consi .. 
derent les ressources naturelles des pays irisuffisamttient 
developpes comme un e..~cellent moyen pour resoudre 
les difficultes de la balance des p~e111ents des Puissances 
coloniales, un moyen d' expansion des pays industtielle
ment et financierement plus developpes, une nouvelle 
gpurce de. profits pour les monopoles capitalistes et une 
base pour une nouvelle lutte economique,. politique et 
militaire contre les mouvements nationaux de liberation. 
Cette attitude traditionnelle, appuyee par Ia conviction 
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que tout capitaliste etranger est prr_:,~ege par le drapeau 
de son pays, n'a plus aucune raison d'etre a l'heure 
actuel!e et est contraire a tous les principes de coopera
tion internationale enonces dans la Charte des Nations 
Unies. 

20. Dans l'exam.en de la question du financement du 
developpement economique des pays insuffisamment 
developpes, i1 convient de tenir compte aussi des diffe
rents degres du developpement de ces pays et des diffe
rences dans leur administration. I1 est evident que seuls 
les pays independants et souverains sont a meme de 
planifier leur economie nationale de telle s·orte qu'elle 
puisse se developper sans etre soumise a des ingerences 
exterieures. Or, Ies pays insuffisamment developpes 
n'ont pas encore tous acquis leur independance: des 
millions d' etres humains vivent sous Ie j oug de Puis
sances etrangeres qui ne songent qu'a les exploiter 
economiquement. Ainsi, le financement du developpe
ment economique de ces pays est essentiellement subor
donne aux interets des pays exploitants, ou plus exacte
ment des interets des monopoles qui les dominent. Si, 
dans certains cas particuliers, une telle exploitation 
contribue a !'amelioration de la situation economique 
des populations autochtones, ce n' est, en fin de compte, 
qu'a l'avantage d'une ,.petite minorite qui s'est mise au 
service du capital etranger. 

21. Des considerations precedentes, i1 resulte que le 
firlancement du developpement economique ne peut pas 
etre determine selon des criteres identiques pour tous 
les pays: il faut juger chaque cas individuel,. en tenant 
compte des conditions economiques et politiques exis
tantes, qu'il s'agisse de pays souverains ou de pays non 
autonomes. 

22. Lorsqu'on c.l::terche a obtenir les moyens financiers 
necessaires. au developpement economique, on doit 
s'eft:orcer, avant tout, d'ntiliser au maximum les 
ressources financieres interieures. C' est la la seule 
fac:;on d.'assurer, des le debut, que le developpement 
tie11;dra compte des besoins du pays interesse, de ·ses 
possibilites et de I' interet general de 1' economie natio
nale. Si 1' on respecte ces conditions, on constate que les 
investissements etrangers ne peuvent etre consideres 
que ~omme un complement. · 

23. L'industrialisation est le premier pas vers l'aboli
tior~ du retard economique et vers !'amelioration con
tinue des .-<:onditions .d'existence de la population. Elle 
doit reposer sur l'ex:pansiort de l'industrie deja exis
tante, le developpement des usines d'energie, l'augmen~ 
tation de la productivite agricole grace a la mecanisa
tion et a !'augmentation des surfaces cultivables, l'ame
lioratiort des !"':}_oyens de tran~port et le developpement 
des institutions de sante publique, d'enseignement et de 
service sociaL Toutes ces activites doivent etre realisees 
conformement • a un programme soigneusement elabore 
a l'avance .. 

24. ·.A ce propos, la delegation tchecoslovaque se voit 
dans 1,. obligation de critiquer la politique suivie actuelle
ment • en matiere de prets par la Banque. Cette politique, 
selon laq1.1elle la B~.nque ne consent des prets que pour 
des·projets precis et lorsqu;elle est assuree de benefices 
itp.portants, a pour danger que !'assistance . ne sera 

donnee qu'a des entrr.!prises ne rentnnt pas dans le 
cadre general de la prod~ction ,planifie,·~ . et de nature, 
par consequent, a entraver la realisation du programme 
d' ensemble de developpement economique .. 

25. Dans !'elaboration des plans de developpement 
economique, on doit tenir compte tout specialement des 
conditions locales. Dans certaines regions, i1 est logique 
et facile de developper les industries lourdes ; dans 
dJautresr i1 est preferable. de se consacrer aux industries 
legeres; dans d'autres encore, on doit porter son atten
tion sur la production agrir:ole et forestiere. 

26. Dans tous les cas, le developpement economique 
· doit tenir compte de facteurs humains tels que la sante 

publique, les soins aux meres et aux enfants, !'alimen
tation, la lutte contre les epidemies, etc. Du point de 
vue economique, une telle politique exige la coordina
tion des mesures tegislatives et administratives afin 
d'assm;er leur efficacite dans le developpement de 
1' ensemble de la population et dans sa capacite de 
travail. La mobilisation de la main-d'ceuvre et sa forma
tion professionnelle dependent etroitement de la poli
tique que l'on vient d'exposer; l'une des taches essen
tielles consiste a obtenir un nombre suffisant de travail
leurs pour l'industrie nouvellement creee et a former 
ces travailleurs de fac;on adequate: ils doivent etre 
affectes a certaines branches de l'industrie et specialises 
de telle fac;on que les objectifs prevus dans les plans 
soient atteints aussi economiquement que possible. Dans 
la plupart des pays insuffisamment developpes, on dis
pose d'un potentiel suffisant de travailleurs; il suffit de 
leur donner la formation professionnelle necessaire: 
telie doit etre la tache de l'assistance technique. I1 con
vient de signaler, a ce propos, que les pays a economie 
planifiee peuvent fournir un excellent ex.emple en la 
matiere. · 

27. L'analyse precedente montre que des taches si 
etendues et si diverses ne peuvent pas etre realisees 
par des entreprises privees dont le but essentiel est 
d'accumuler des benefices. La condition essentielle d'un 
plan de developpement est qu 'il soit prepare, execute 
et controle par les autorit,es publ_iques. 

28. Dans les systemes d' economie libre, le developpe
ment economique est considere · uniquement du point de 
vue du capital financier: ce dernier est seul juge de la. 
maniere dont il convient d'utiliser les ressources mate
rielles et la main-d'ceuvre. Au contraire, dans les pays 
a economie planifiee, la principale preoccupation est 
d'utiliser au maximum les ressources materielles et la 
main-d'ceuvre; la politique. :financiere tend uniquement 
a a.~suter la reali~tion des plans, en affectant une 
certaine partie du revenu national aux investissements 
et une autre partie aux besoins de la consoiTh-nation. 
I.e but meme du plan est un · accroissement systema
tique des niveaux de vie de la population. L'augmenta
tion du revenu. national depend d'une production 
accrue, de !'utilisation maximum .de la main-d'ceuvre 
disponible et de !'amelioration de la productivite. 

29. II existe forcement un rertain delai entre le 
moment ou 1' on effectue les investissements et le 
moment ou leurs effets se font sentir sur !'augmentation 
de la production ef du revenu national. II ne faut surtout 
pas, pendant ce dela~, prelever une "partie plus. impor• . 
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· tante du revenu nationai afin de financer J.'industrie. 
Les moyens financiers necessaires doivent etre obtenus 
par Ia mobilisation de toutes les ressources disponibles, 
en evitant soigneusement toute mesure susceptible de 
provoquer !'inflation. Une partie seulement des moyens 
financie.rs peut etre fournie par des credits bancaires a 
court terme; le finaticement se fera surtout par des 
credits a long terrne dans des conditions dependant de 
Ia situation economique du pays interesse. Les banques 
ont un role particulierement important; leur. developpe
ment doit etre soigneusement controle ; les banques 
populaires et cooperatives doivent jouer un rOle essen
tiel pour !'accumulation de 1' epargne. Une epargne . 
croissante s'ajoutant aux benefices industriels et aux 
prets directs, · consideres comme · une source accessoire, 
doit etre le principal moyen de financement du deve
loppement economique. 

30. Dans tous les cas, i1 faut veiller aux conditions 
dans lesquelles 1' epargne est accumulee. Si son augmen
tation n'est pas suffisante pour satisfaire les besoins du 
developpement, on peut chercher a obtenir des prets, 
en prenant garde au danger de !'inflation. Le plus 
souvent, une grande partie .des moye-ns financiers neces
saires peut etre obtenue grace au rapatriement des·capi
taux deposes a l'etranger. On peut egalement imposer 
aux societes etrangeres d'investir leurs benefices dans 
l'inJustrie nationale. Dans certains pays insuffisam
ment developpes, il y a des individus ou des groupes 
d'une grande puissance financiere dont Ies ressources 
pourront financer une partie appreciable du programme 
de developpement, ~n bref, les pays insuffisamment 
developpes doivent centraliser tous les moyens finan
ciers dont ils peuvent disposer en vue de leur pro
gramme de developpement. 

31. II resulte de ce qui precede que la principale 
source de finar.cement doit etre l'economie. nationale 
elle-metne, dont !'evolution determine le rythme de 
developpement de l'industrie .. Une importante source 
nationale de moyens finanders demeurera toujours le 
commerce exterieur. Ce dernier est important, car il 
permet d'obtenir des biens d'equipement jusqu'au 
moment ou ceux-ci p~uvent etre produits sur place; il 
permet egalement d'obtenir certaines inatieres premieres 
indispensables au developpement economique . et a 
-l'indttstrialisation du pays interesse. Le commerce 

. exterieur. d'un pays insuffisamment developpe doit etre 
organise de fat;on qu'il puisse etx:e administre et controle 
efficacement ; cela entraine certaines mesures telles que 
le controle des changes, les restrictions sur les articles 
non essentiels, etc. Le libre echange est pos~ible pour 
l~s pays hautement developpes,. etant donne leur supe
rtorite economique et financiere, mais on ne peut le 
conce1roir pour les pays en voie de developpe~ent. 

.32. II convient de noter que le commerce exterieur 
~volue · dans un sens plus defavorable pour les pays. 
tnsuffisamment developpes que pour les pays indus
trialises. En effet, les differences de prix entre les 
matieres premieres· et lea produits manufactures sont 
to~jours Sltpportees par la partie economiquemenf 
fruble: les pays insuffisamment developpes doivent payer 
t:our leurs importations beaucoup plus q\t'il~ v.'q'tl ... 

· tiennent de .leurs exportations. ·, 

33. Au cours du debat sur la situation economique 
rriondiale, les delegations de l'URSS, de la Pologn~. et 
de la Tchecoslovaquie ont souligne les repercusstons 
nefastes de 1' economie de guerre adoptee actuellement 
par les Etats-Unis et autres pays capitalistes; ces reper
cussions se font sentir notamment sur ·le niveau de vie 
des classes laborieuses et sur le commerce international. 

34. Pour montrer les e:ffets pernicieux de 1' economie 
de guerre sur les pays insuffisamment developpes, 
M. Nosek cite des extraits du Rapport etonomUJue: 
aspects caractetistiques de •la situation economique mon ... 
diale, 1945-.1947; il emprunte ses citations a.l'introduc
tion du chapitre 5 de la troisieme partie. II en conclut 
que le fosse de plus. en plus large qui separe, dans le 
m~mde capitaliste, les pays industriels et les pays 
coloniaux ou semi-coloniaux conduit a une misere 
c::oissante dans .les pays insuffisamment developpes et a 
leur dependance economique de plus en plu~ complete 
vis-a-vis· de pays qui ont le monopole du capttal. 

35. 'On a souligne maintes fois q-ae seule !'industriali
sation permettrait aux pa~s · insu~samment. develop,pes 
de resoudre leurs problemes demographtques, . d ac
croitre leur production agricole et d'ameliorer leurs 
niveaux de vie.. En depit de ce fait bien connu, !'indus
trialisation n' est nulle part entreprise ou p·oussee comme 
il se devrait. · 

36. Au cours de la dcuxieme guerre mondiale, 
quelques pays insuffisammtent developpes ont constitue 
des reserves de devises etrangeres, grace. a la vente de 
matieres premieres et de produits alim~ntai_res; · cepen
dant, ces reserves sont beaucoup moms. 1mportantes 
qu'on ne pourrait le croire, etant donne q~e .la plupart 
des ressources naturelles sont entre les mams, non pas 
de proprietrures autochtones, mais de societes etran
geres dont les benefices n'ont pas profite aux pays en 
question. Meme les reserves ainsi constituees n'ont pas 
pu etr~ ·:ttilisees convenablement; ou bien elles ont ete 
l'objet de mesures de blocage, ou bien, a cause des 
penuries resultant ec la guerre, elles ont ete consacree~ 
a l'achat d'articles sans interet ·reel pour Je developpe-
ment economique. . 

37. Rien n'a ete fait, pratiquement, pour le developpe
ment economique des pays .insuffisamment developpes, 
si. ce n'est ·1' envoi· de . missions, de .· commissions · et 
d'experts. Un exemple frappant est fourni par le plan 
de Colombo: ce • dernier prevoit des investissements 
s'elevant a 1 milliard 868 millions . de livres .sterlingt 
pour une periode de six ans; cependant, il n'a ete obtenu 
a l'heure actuelle qu'une partie negligeable . de cette 
sonirne; ·de plus, 10. pour•lOO seulement. du ·total sont 
destines a !'industrialisation. Les pays msuffisamment 
developpes faisant partie du plan de C:olombo seront une 
.source d~ matieres premier~ pour !es pays indu.stria
lises. A. ce. propos, M. Nosek c1te. un extratt du 
Manchester Guardian, en date du 4 janvier 1951, selqn 
1equel les industries de l'etain et du caoutchouc de 
Malaisie ont rapporte au Royaume-Uni plus de dollars 
que ses exportation~ vers le continent americain. 

38. II n' est pas etonnant, dans ces conditions, que les 
pays non autonomes luttent pour leur independance 
r-ationale et que les. metropoles :t;'epriment hrutalement 
tout mouvement de liberation. La polifique a<;tuell~ 
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d'armement ne fait qu'aggraver ~r>.tte situati9n. Les pays 
capitalistes s'efforcent aujour« u.i.d d'augmenter dans 
toute Ia mesure du possible la production de matieres 
premieres d'importance strab!gique, au mepris des 
consequences de cette politique pour les pays insuffi
samment developpes. 

39. II est indeniable que le prix des matieres premieres 
exportees par ces pays a augmente; toutefois, meme en 
supposant que taus les bem!fices ainsi · acquis restent 
dans les pays en question, on peut se demander si ces 
demiers recevront, en ~change de leurs matieres 
premieres, l'equipement et les articles/ qui leur sont 
indispensables pour leur developpement econom.ique. 
La delegation tchecoslovaque est convaincue que la 
reponse a cette · question est negative. En efiet, toutes 
les matieres premieres necessaires a !'industrialisation 
sont actuellement reservees a la production d'arme
ments ; des restrictions sont imposees a la consomma
tion civile. A l'appui de cette affirmation, M. Nosek 
cite un article de M. Richard Le Blond publie d~ns le 
New York Times du 2 janvier 1951 et un article de 
M. Jean Cattier publie dans le New York Herald 
Tribune du 29 decembre 1950. 

40. On ne peut esperer, dans ces conditions, que les 
pays insuffisamment developpes obtiendront I' outillage 
et 1' equipement dout ils ant absolument besoin pour 
realiser leurs plans d'industrialisation, si modestes 
soient-ils. Cependant, la population de ces pays aug
mente sans cesse et ses niveaux de vie diminuent pro
portionnellement. La deuxieme guerre mondiale a 
creuse un fosse entre les pays capitalistes evolues et 
Ies pays insuffisamment developpes; I politique d'arme
ment actuelle ne peut qu'approfondir ce fosse au profit 
de~ monopoles et des proprietaires de mines et de pian
l.a.tlons. 

41. M. Nosek termine son expose en presentant 
quelques observations au sujet du rapport de la Banqu·e. 
La delegation tchecoslovaque a deja eu !'occasion de 
devoiler la politique discriminatoire de la Banque a 
l'egard des demandes de prets; elle se voit dans !'obli
gation de declarer que cette politique n'a pas change. 
Le pret recent de 100 millions de dollars a 1' Australie 
montre que la Banque ne s'interesse qu'aux pays qui 
servent la p01itique d'expansion politique et economique 
des Etats-Unis et des autres signataires du Traite de 
!'Atlantique Nord. Bien que la Banque s' efforce, dans 
son· rapport, de refuter cette accusation, la liste des 
prets consentis en. est une preuve in deniable: elle 
montre que la volonte des Etats-Unis l'emporte toujours 
et que les prets ant ete refuses chaque fois qu'ils allaient 
a 1' encontre des interets des monopoles des Etats-U nis. 
42. La 1iste des projets pour lesqueis des prets ant ete 
acc.ordes montre qu'il s'agit toujours de projets isoles, 
qur assurent des benefic~s certains, et non pas de pro
grammes d'ensemble en vue du developpement planifie 
des pays. insuffisamment developpes, ·pour lequel pour
~t la Banque a ete creee. De plus, la Banque, sous 
l'tnfluence des interets anglo-americains, a institue un 
systeme complexe de controle des prets, qui n' est autre 
~h~s~. qu'une ingerence systematique dans les affaires 
mteneure~ des pays emprunteurs. Une telle ·politique 
estdcontn;tre ,aux statuts de la Banque et Q.qit <l9n.~ etre 
<;on amnee. 

43. M. CHANG (Chine) rappelle que le probleme 
des regions insuffisamment industrialisees a ete aborde 
par le Conseil des sa deuxieme session et est reste 
depuis lors a I' ordre du jour du Conseil et de l' Assem
blee. L'attention a ete maintes fois attiree sur la ques
tion des investissements de capitaux et du financement 
du developpement economique. Si les fonds, les ma
chines et l'equipement sont indispensables au deve
loppement economique, il ne faut pas negliger pour 
autant !'element moteur essentiel, a savoir l'homme. En 
effet, au premier stade du developpement economique, 
la forme d'assistance technique dont le besoin se fait le 
plus sentir est la connaissance scientifique et la techno
logic moderne. I1 faut soumettre l'homme a une readap
tation, afin qu'il soit mieux a meme de dominer son 
milieu materiel et soda! et puisse ameliorer sa condition. 

44. A ce sujet, M. Chang souligne la necessite de 
soumettre les techniciens qui seront envoyes en mission 
a une preparation appropriee. Ainsi qu'il est indique 
dans le deuxieme rapport du CAT, "le Comite s' est 
egalement rallie a la recommandation d'un representant 
tendant a faire figurer dans le rapport des renseigne
ments sur la preparation et la formation des experts, 
compte tenu specialement des paragraphes 2, 3 et 5 de 
la rubrique intitutee "Qualite du travail et competence 
du personnel" qui fait partie de l'annexe I a la reso
lution 222 A (IX) du Conseil cconomique et soda!". 

45. M. Chang ne saurait trap insister sur cet aspect 
du probleme et il deplore que rien n'ait encore ete dit a 
son sujet. C'est par !'acquisition de la technologie et de 
la science modemes que les peuples des pays insuffi ... 
samment developpes pourront ameliorer leurs condi
tions de vie, devenir plus conscients de leur indepen
dance et de leur dignite et ne plus souffrir d'un com
plexe d'inferiorite. Toutefois, i1 est necessaire d'etudier 
la question de pres et d'aborder le probleme de !'edu
cation en vue de !'industrialisation autrement que de la 
maniere classique. I1 ne faut pas se limiter a !'institu
tion de quelques ecoles ptofessionnelles Ott industrielles 
qui se limiteraient a l'enseignement de sujets scienti·· 
fiques et techniques, mais transformer l'ensemble de 
l'enseignement a. taus les echelons et dans taus les 
domaines. La distinction courante entre le travailleur 
intellectuel et le tfavailleur manuel est au cceur meme 
du probleme de la readaptation de l~enseignement. On 
a suggere que I' etude de cet aspect de la question soit 
confiee a !'UNESCO, mais il est evident que cet element 
d'education affecte taus les domaines de !'assistance, 
etant donne que le but essentiel de cette assistance est 
d'assurer l'independance des populations locales. Aussi, 
faut-il . veiller a ne pas negliger la readaptation de 
l'homme lorsque l'on foumit une assistance en vue de 
la realisation de projets concrets: ~ 

46. Revenant a la question de la formation des 
experts, M. Chang appelle !'attention du Conseil sur le 
paragraphe 6 de Ia partie de l'annexe I du document 
A/983, intitulee ''Coordination des efforts", ou il est 
dit que les programmes de formation profess!onnelle 
devront faire l'opjet de· mesures concertees entre les 
organisations participantes. M. Chang souligne l'im· 
portance capitate de cet aspect dt! travail du Conseil et. 
il suggere quelques .sujets a examiner en vue de la 
reorientation des experts: a) place des regions insuffi-
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samment industrialisees dans la vie du monde; b) carac
tere commun des regions insuffisamment industriali
sees; c) rapports culturels avant !'industrialisation; 
d) circonstances qui determinent !'industrialisation; 
e) processus de !'industrialisation; f) evolution cultu
relle et reorientation de 1' education; g) moyens pra
tiques d'aborder le probleme de I' education industrielle; 
h) nouveaux moyens d'education; i) expansion de 
!'industrialisation et echanges economiques internatio
naux; j) Niveaux de vie et art de vivre. 

· 47. M. Chang pense que les cours sur les sujets qu'il 
vient de presenter aideraient a accroitre, chez les 
experts, la comprehension profonde de 1a culture et des 
besoins specifiques des pays sollicitant une assistance. 

48. Le PRESIDENT invite le representant de 
1' Alliance cooperative internationale ( ACI) a prendre 
la parole. 

49. I\11. ODHE (Alliance cooperative internationale) 
est heureux de declarer que plusieurs. institutions spe
cialisees representees au Bureau de !'assistance techni
que (BAT) -!'Organisation internationale du Travail 
(OIT), !'Organisation pour l'alim~ntation et l'agri
culture (FAO) et !'Organisation des Nations Uriies 
pour !'education, la science et la culture (UNESCO)
participent activement a la diffusion des principes et des 
methodes de cooperation, en donnant des indications en 
vue de leur application. dans les pays insuffisamment 
developpes. L'OIT a accorde une priorite elevee a 
l'a,ssistance technique dans le domaine de la cooperation 
et la Conference asienne regionale qui s' est tenue a 
Ceylan l'an dernier a adopte une serie de resolutions 
d'interet pratique immediat pour encourager le progres 
de la cooperation en Extreme-Orient et dans les regions 
insuffisamment developpees en general.. I1 convient de 
mentionner particulierement les travaux effectues dans 
ce dotnaine par la FAO et par !'UNESCO, qui ont 
publie des manuels et donne des conseils sur les me
thodes d'education, de formation et de propagande a 
utiliser. · 

50. Toutefois, 1' ACI ne pense pas que les institutions 
spedalisees puissent. s'acquitter a elles settles de la tache. 
Certains aspects du probleme ne pourront etre resolus 
qu'avec la collaboration active du mouvement coope
ratif. Certaines des difficultes ont trait au programme 
d'assistance technique dans son ensemble; dans le pro
gramme pour !'extension de la collaboration par !'entre
mise de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees, i1 est signale que des efforts man
quant d'enthousiasme ne feraient qu'accroitre la tension 
sociale et provoqt~eraient la deperdition de. ressources 
humaines et naturelles. Le rapport presente a la trente
deuxieme Co1,1ference de l'OIT souligne egalement que 
!'assistance fournie doit etre adaptee aux besoins et aux 
re~sources des pays beneficiaires et ne doit pas etre con
sacree . a un developpement que les pays interesses ne 
pourraient continuer apres la cessation de cette assis
tance. Ces conseils sont egalement valables en ce qui 
concerne Ie domaine de la cooperation. Toutefois, .la 
cooperation ne peut modifier d'un jour a l'autre les 
conditions materielles et ~ulturelles qui prevale1;1t dans 
les pays insufflsamment developpes. Les mesures·' ~ 
prendre doiveQ.t ~tre ~l~hore~ et m.i~es el.i ~pvre de 

maniere· a encourager l'esprit d'independance dans les 
entreprises organisees sur une base cooperative et a 
supprimer le besoin de recourir a un soutien artificiel 
dont le retrait risquerait de mettre en danger rapide
ment !'edifice dans lequel tant d'espoirs auront ete 
places. 

51. . II faut resister a la tentation de se lancer dans des 
entreprises qui n'auraient pas de rapport direct avec les 
besoins immediats et .la capacite d'assimilation de la 
population. Dans. to us les pays ou la cooperation s' est 
developpee depuis plus d'un demi-siecle, le processus a 
commence a partir des masses de consommateurs et de 
petits producteurs qui ont adapte leurs efforts aux 
besoins et aux ressources du moment. Les debuts ont 
ete tres difficiles, ma.is les efforts constants ont regu
lieren:tent porte leurs fruits non settlement sous la forme 
de profits materiels, mais aussi en renforc;ant le sens de 
la dignite, de Ia responsabilite,- de Ia cor.fiance en soi et 
de !'initiative, qualites encouragees par '.me participation 
democratique a la gestion des entreprises. L' ACI pense 
que les institutions specialisees interessees peuvent 
prendre des mesures de caractt~re international en vue 
d'encourager !'association cooperative dans les pays 
insuffisamment developpes avec l'aide de l'ACI et de 
ses organisations nationales. Les institutions speciali
sees interessees disposent d'excellents services d'experts 
pour conseiller les. gouvernements au sujet de !'educa
tion eJementaire OU Speciale necessaire OU sur la legis
lation qui permettra d'accorder une place equitable aux 
organisations cooperatives par rapport aux autres 
formes d' entreprises, ainsi que sur le controle qu'il 
conviendra d' exercer sur les organisations cooperativ~s 
dans !'interet de l'economie nationale, sans porter 
atteinte au principe de la gestion autonome. M. Qdhe 
est heureux de pouvoir dire. que !'Organisation des 
· Nations U nies et les institut~ons specialisees ont reconnu 
le caractere indispensable de la participation de 1' ACI. 
A la demande du Secretariat de !'Organisation des 
Nations UrJes, l'ACI a fait appel a toutes ses organi
sations nationales et a pu placer cinquante experts 
venant de trois continents, · hautement qualifies dans !es 
domaines specialises relatifs a toutes les branches 
d'activites en matiere d'entreprises cooperatives. 

52. U ne education et une formation appropriees sont 
a la base meme du progres du. mouvement cooperati£ 
dans les pays insuffisamment developpes. Le meilleur 
exemple de ce que I' on peut faire dans ce sens est peut
etre celui de l'universite d' Antigonish, au Canada. 
Maintes autres institutions etablies par des societes 
cooperatives de vente en gros ou par des associations 
nationales rec;oivent depuis longtemps des etudian~s 
provenant de regions insuffisamment developpees. Des 
echanges de jeunes gens, d'experts et de specialistes.ont 
lieu depuis de nombreuses annees entre les pays. et per
mettent aux organisations les plus avancees d'aider les 
autres a se developper. M. Odhe est persuade que de 
telles activites dans le cadre de: I' ACI peuvent parfaite
ment trouver place dans la partie pertinente du pro
gramme d'assistance technique et peuvent contribuer a 
son execution. Darts · une resolution adoptee a son der
nier Congres, a Prague, 1' ACI fut l'une des. premieres 
organisations .. iJ;).ternationales a reconna.itre }'importance 
considerable· d'une · action internationale concertee en 
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vue de favoriser le developpement economique des 
regions insuffisamment developpees. Le Comite executif 
de 1' ACI a recemment deCide de presenter a l'UNESCO 
des suggestions au sujet de !'institution d'une ou de 
plusieurs ecoles internationales en vue de donner a des 
etudiants, choisis dans des organisations cooperatives 
de pays insuffisamment developpes, des cours complets 
d' orientation sur les principes et les methodes de 1' orga
nisation cooperative. Ces etudiants se familiariseraient 
ainsi avec le programme d'assistance technique et pour
raient, apres leur retour dans leur pays, contribuer effi
cacement a Ia realisation des promesses qu'il contient. 

53. Lors de la onzieme session du Cons\'!il, le repre
sentant de l'ACI a eu !'occasion, au moment du debat 
sur le financement en vue du de:veloppement econo
inique, de souligner !'importance des banques coopera
tives et des societes de credit 'du point de vue de !'accu
mulation du capital et de 1' epargn~ chez les populations 
rurales des pays insuffisamment developpes ( 384eme 
seance). Dans ces pays, plusieurs organisations coope
ratives de credit ou d'assurance ont obtenu d'excellents 
resultats en creant, dans un delai relativement court, 
des ressources appreciables en vue de !'amelioration 
technique de 1' exploitation agricole. Elles ont ainsi 
effectt:te un travail de pionnier dans le domaine de la 
cooperation. agricole. Depuis lors, l'ACI n'a pas cesse 
de s'interesser au probleme et son Comite. executif a 
recemment decide de soumettre a !'institution . specia
lisee appropriee une suggestion prevoyant l'etude des 
origines et de !'evolution des societes bancaires et des 
compagnies d'assurances cooperatives et des facilites 
qu'elles offrent pour le financement du developpement 
des pays insuffisamment developpes. L' ACI estime cette 
question essentielle pour la solution du probleme de, la 
formation et de la mobilisation des capitaux nationaux 
necessaires a !'execution des projets de developpement. 
Dans les pays oit Ia population est tres pauvre et n'a 
pas contracte !'habitude de l'epargne, de telles organi
sations presenteraient une importance particuliere, car 
elles encourageraient cette population a envisager 
1' epargne. L' etude envisagee devrait foumir le maxi
mum d'avis pratiques sur I' organisation de telles societes 
bancaires ou compagnies d'assurances cooperatives et 
sur la maniere de les adapter au systeme bancaire en 
vigueur, afin d'eviter tout double emploi. L' ACI offre 
tout son concours pour cette etude. 

54. M. Odhe rappelle que lyon a maintes fois signale 
que !'organisation cooperative presente de gra..11ds avan-

. tages pour les pays qui sortent a peine du stade preca
pitaliste de leur developpement, car elle permet a ces 
pays de profiter de !'experience et des connaissances 
scientifiques accumulees par les pays capitalistes 
pendant de tongues annees ; i1 devient alors possible de 
combattre ou de corriger les elements du systeme capi
t~Jste qui nuisent au bien public et au progres social 
et economique en general. Si !'organisation cooperative 
est appliquee assez tot dans les pays qui en sont a.u stade 
precapitaliste, elle peut attenuer ou prevenir (:ertains 
defauts graves de la revolution . industrielle. 

55. Une amelioration generate des niveaux de vie et 
la. reduction des differences entre les conditions d'exis
tence dans les divers pays du monde sont indispensables 
au mainti~n d'u11e paix durable et. a la -comprehension 

des peuples. Un tel but peut etre atteint par !'applica
tion generate des principes incorpores dans le pro
gramme d'assistance technique. C'est pourquoi l'ACI 
ne peut qu'app:.1.yer chaleureusement ce pro~ramme. 

56. M. OWEN (Secrctaire general adjoint charge 
du Departemcnt des questions econom.iques), parlant 
en qualite de President du BAT, tient a declarer, en 
reponse a une critique fc ~'mulee par le representant de 
la France, que le travail du BAT en est encore' dans sa 
phase de debut et que les procedures prevues pour la 
diffusion courante des activites relatives au programme 
elargi d'assistance technique peuvent etre encore ame
liorees. Les suggestions qui figurent dans le rapport du 
CAT contribueront certainement a ameliorer et a 
rendre plus complets les rapports entre le BAT et le 
CAT. II desire nearnmoins assurer le Conseil que toutes 
les organisations qui participent au programme d'assis
tance technique communiquent au BAT les detnandes 
que leur adressent ·tes gouvernements ; de plus, il est fait 
etat de ces demandes dans des listes qui sent distribuees 
chaque mois aux membres du CAT. 

57. En ce· qui ·concerne les renseignements relatifs aux 
accords. conclus, le CAT n'a pas demande a etre tenu 
constamment· au courant de ces accords, dont il est 
simplement fait mention dans les rapports ordinaires 
du BAT. lVI. Owen est neanmoins convaincu que le 
BAT prendra des dispositions pour communiquer aux 
membres du CAT des listes mensuelles indiquant les 
accords conclus, listes analogues a celles qui sont eta
blies pour les demandes. 

58. M. McDOUGALL (Organisation pour !'alimen
tation et !'agriculture) fait observer que la presence de 
delegations permanentes au siege des Nations U nies a 
New-York permet aux gouvernements d' etre mieux 
renseignes sur l'activite de !'Organisation des. Nations 
Unies au titre de !'assistance technique que sur celle des 
institutions specialisees. II pense qu'il conviendrait de 
remedier a cette situation et il peut donner }'assurance 
que la FAO fait tous ses efforts dans ce sens. 

59. Par ailleurs, M. McDougall ne comprend pas tres 
bien la critique formulee par le representant de la 
France ( 46leme seance) en ce qui concerne le recrute
ment des experts. Le recrutement d' experts de premier 
ordre est un des problemes les plus difficiles auxquels 
les institutions . specialisees aient a faire face; c'est 
pourquoi elles n'hesitent pas a recourir a l'aide que leur 
offrent les gouvernements. L'aide fournie par le Gou
vernement de la France a ete particulierement utile. 
Bien que le programme elargi d'assistance technique 
soit recent, Ia FAO a. deja re<;u quarante et une 
demandes. emanant' de gouvernements et a conclu des 
accor~s d'assistance technique avec vingt-sept gouve~
nements. Aux termes de ces accords, la FAO d01t 
recruter 115 experts. Elle en a deja: recrute 53 prove
nant de seize pays, dont 17 des Etats:..Unis et du 
Royaume-:-Uni, 5 de France et autant des Pays-Bas. 

60. Le Dr KAUL (Organisation mondiale de la 
sante) rappelle que le representant de la France a 
critique ( 461eme seance) le caractere regionalise de 
son organisation et la decentralisation excessive . des 
activites de !'Organisation mondiale de la sante ·(OMS), 
ainsi . que les pouvoir$ des directeurs regim1aux et la 
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· gestion des fonds. Le Dr Kaul signale .que la mise en 
reuvre du programme elargi se fait selon Ia meme p~o- · 
cedure que celle du programme normal. La decentra
lisation des activites de l'OMS a ete effectuee confor
mement a Ia Constitution de 1' organisation. Le Dr Kaul 
craint done qu'il n'y ait un malentendu au sujet de la 
question. Le Conseil n'ignore pas que les problemes de 
sante, plus peut-etre qu'aucun autre probleme econo
mique ou social, different considerablement d'une region 
a !'autre, si bien qu'ils peuvent etre traites d'une 
maniere plus efficace sur une base regionale. De plus, 
il existait avant la creation de l'OMS une certaine 
cooperation regionale en ·matiere de sante. Tenant 
compte de ces faits, il a . ete prevu, dans Ia Constitution 
.de l'OMS, un chapitre entier relatif aux accords regio
naux, lequel fait assumer a l'OMS Ia responsabilite de 
creer des organismes regionaux. La Constitution assure 
neanmoins !'integration de toutes les .activites regionales 
dans les activites d'ensemb1e de !'organisation et Ies 
attributions des comites regionaux sont fixees par la 
Constitution. Ainsi, Ia decentralisation ne signifie pas 
qu'il y ait manque de controle sur les activites regionales 
ni sur les fonds. 

61. Le representant de la France a egalement repro
che a l'OMS de ne pas avoir fait une publicite suffisante 
aupres des gouvernements au sujet du programme 
d'assistance technique. Or, l'OMS a fourni des avis 
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detaiUes aux gouvernements directement interesses. A 
la fin de 1950, l'OMS avait rec;u quatre-vingt-quatre 
demandes d'assistance technique, dont vingt-huit ont 
ete approuvees et ving""neuf sont en cours d'examen. 

62e En ce qui conceme le recrutement d'e.xperts, 
l'OMS recherche constamment l'aide des gouverne
ments, et son directeur general, ainsi que ses directeurs 
regionaux, sont en rapports etroits avec les ministeres 
de la sante des gouvemements interesses. Etant donne 
que le programme elargi en est a son stade initial; 
l'OMS n'a pas encore recrute de nombreux experts. 
Toutefois, elle cherche a obtenir des gouvernements le 
personnel technique necessaire, personnel qui est 
d'ailleurs limite en nombre, et qui le sera encore davan .. 
tage au fur et a mesure que les programmes multita
teraux et bilateraux se developperont. 11 est evident que 
le succes du programme depend dans une large mesure . 
de la qualite et <!u nombre des ~"{.perts disponibles. . 

63. M. ABELIN (France) remercie les representants 
de Ia FAO et de I'OMS des explications qu'ils ont 
fournies et note avec satisfaction que le Secrefaire 
general adjoint a donne !'assurance que les listes des 
accords conclus au titre de !'assistance technique seront 
COffiiT.JUniquees regulierement, , 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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